
 

ASSEMBLEE GENERALE DU LUNDI 
22-09-2025 

Salle des associations, St Martin de Jussac 
 

 
Etaient présent·es : BERLAND Christine (pour la mairie de Saint-Brice sur Vienne), 
TINTIGNAC Axelle (pour l’école de Saint-Brice sur Vienne), LAURENCON Laurence 
(pour l’école de Saint-Martin de Jussac), CERRATO Alexandra, BLANCHARD Florent, 
ESTIVAL Marion, GERARD Stéphanie, AUBIGNAC Marie-Christine, FRUGIER Agathe 
EYQUEM-RUAUD Aurore, CHETIF Mégane, TRILLOT Emeline, FELIX Manon, THONNET 
Ombeline, ROUFFANCHE Céline, DIDOU AYARI Héloïse 
 

Absent·es excusé·es : GRANGER Sophie (pour la mairie de Saint Martin), DUPUY 
Coralie 
 
 
 La présidente Mme ROUFFANCHE remercie chaleureusement les municipalités de St 
Brice sur Vienne et St Martin de Jussac pour le prêt des salles et locaux ainsi que pour les 
subventions accordées au cours de l’année 2024-2025. 
Elle remercie également les équipes enseignantes du RPI pour leur collaboration,  leur 
implication dans la vie de l’association et leur communication autour des évènements 
organisés. 
Enfin, Mme ROUFFANCHE remercie tous les bénévoles de l’association sans lesquels rien ne 
serait possible. Elle souhaite la bienvenue aux nouveaux adhérents. 
Mme ROUFFANCHE annonce son souhait de ne plus participer à l’APE, après une implication 
active de plusieurs années. Les bénévoles de l’association la remercient chaleureusement de 
son investissement pour l’APE. 
  

 
Présentation du bilan financier 2024-2025 : 
Les manifestations qui ont eu lieu sont : 
- La vente de saucisson à l’automne : bénéfice de 974€ 
- Marché de Noël de St Brice sur Vienne : bénéfice de 428,16€ 
- L’après-midi jeux à St Martin en décembre : pas de bénéfice attendu 
- Loto et tombola de février : bénéfice de 3174,30€ 
- La vente de plants en Mai : bénéfice de 533,88€ 
- Le Pique Nique de fin d'année : bénéfice de 166,07€ (NB : aucun bénéfice n’était attendu, 
les activités étant offertes par l’APE, l’association était déficitaire les années précédentes sur 
cette opéraiton) 
 
L’association a profité du pique nique de juillet pour remettre aux écoles des chèques de 25€ 
par enfant scolarisé  (hausse par rapport à l’année précédente où 20€ avaient été offerts par 



enfant) et une subvention ponctuelle de 800€ par école, ce qui équivaut à 2450€ pour St 
Martin de Jussac et 3025€ pour St Brice sur Vienne.  
Le bilan financier est presque à l’équilibre cette année avec un bénéfice annuel de 132,24€ 
 
 
Dissolution du bureau 2024-2025 qui était composé de : 
Présidente : Mme Céline ROUFFANCHE 
Vice-Présidente : Mme Héloïse DIDOU-AYARI 
Secrétaire : Mme Marie-Christine AUBIGNAC 
Secrétaire adjointe : Mme Aurore EYQUEM-RUAUD 
Trésorière : Mme Alexandra CERRATO 
Trésorier adjoint : Mr BUSSIERES Yohan 
 
 
Réélection du nouveau bureau pour l'année 2025-2026 : 
Présidents d’honneur : Mme Laetitia CALENDREAU (Maire de St Brice sur Vienne) et M. Alain 
FAVRAUD (Maire de St Martin de Jussac) 
Présidente : Mme THONNET Ombeline 
Vice-Présidente : Mme Marie-Christine AUBIGNAC 
Secrétaire : Mme Héloïse DIDOU-AYARI 
Secrétaire adjointe : Mme Aurore EYQUEM-RUAUD 
Trésorière : Mme Alexandra CERRATO 
Trésorier adjoint : Mr BUSSIERES Yohan 
 
Projets pour l’année scolaire en cours : 
 Du côté des écoles, la vente des photos de classes sont prévues courant octobre pour 
St Martin et courant décembre pour St Brice. Une vente de Madeleines Bijou est prévue en 
avril à St Martin. Le marché d’été de l’école de St Brice sera renouvelé en juin. 
 
 Du côté de l’APE, un loto sera organisé le 28 février 2026 à la salle des fêtes de Saint 
Martin de Jussac. Cet évènement sera accompagné de la traditionnelle tombola. L’APE 
renouvellera la vente de saucissons, bien appréciés l’année précédente, et sa participation 
au marché de Noël de St Brice sous réserve que suffisamment de membres soient 
disponibles. L’après-midi jeux sera maintenue. L’APE se réserve la possibilité d’organiser une 
nouvelle vente de plants, en fonction du calendrier et des disponibilités de ses membres, car 
l’opération est lourde à organiser. Le pique-nique de fin d’année scolaire est prévu pour la 
soirée du vendredi 3 juillet 2026. 
D’autres évènements plus ponctuels pourront être proposés pour animer la communauté 
des parents et des élèves, ainsi que d’autres ventes en fonction des opportunités. 
L’association émet le souhait de réaliser un objet avec des dessins des enfants, en 
collaboration avec les écoles : Mme TINTIGNAC et Mme LAURENCON pensent que c’est 
réalisable mais doivent en parler avec les équipes enseignantes. 
  
 
Fin de l’assemblée Générale. 
 
Merci à tou·tes pour votre présence. 


